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Par trimestre ,
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Francs 13, franco à la poste
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cent à toutes les époques.

Les lettres et envois d'ar
gent doivent être affranchisLE POLITIQUE.
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FRANCE-
Paris, le 5 avril. — Les ambassadeurs d’Autriche 

et de Russie ont déclaré que l’ordre étant rétabli à 
Cracovie , leurs troupes évacueraient cette vdle. On 
attend chaque jour la nouvelle de cette évacuation.

— Une convention postale, actuellement soumise 
à la ratification du mois et à celle de S. M. britan
nique , a été signée , le 29 mars dernier , par M. le 
ministre des affaires étrangères et M. l’ambassadeur 
de la Grande-Bretagne.

Cette convention, qui fait suite au traité du 1/Ç 
juin l833 , et qui améliore d’une manière notable 
les communications entre la France et l’Angleterre , 
stipule, entr’autres dispositions, l’affranchissement 
facultatif des lettres, la recommandation facultative 
de celles qui contiennent des valeurs, et l’admission 
respective des journaux des deux pays, moyennant 
nn prix de port très-modique. (Ce tarif est d’un demi, 
penny de port en Angleterre, et de 4 centimes en 
France.)

Dans la négociation de cette convention , M. le 
ministre des affaires étrangères et M. l’ambassadeur 
de S. M. Britannique ont été assistés de MM. Conte , 
directeur de l'administration des postes en France, et 
Freeling, secrétaire-général des postes d’Angleterre.

—Aujourd’hui, à cause de la solennité de Pâques, 
aucun des journaux de la capitale n’a paru le Na
tional et le Charrivari exceptés.

Le Vendredi-Saint, tous les grands théâtres de la 
capitale étaient fermés et l’afflaence était considé
rable dans les églises, on était pressé, heurté de 
toutes parts ; à plusieurs reprises, l’intervention de 
la garde municipale a dû avoir lien pour rétablir 
l’ordre.

— On prétend que les troupes qui se trouvent en 
ce moment en Afrique doivent encore y rester quel
ques mois , et qu’un contre-ordre a été envoyé à 
M. Delarue, qui était chargé de surveiller l’embar
quement de 6,000 hommes. Cette nouvelle semble
rait indiquer que l’on a encore en vue quelques 
projets de conquête.

— Plusieurs officiers français devaient partir der
nièrement pour Constantinople, où ils étaient ap
pelés en qualité d’instructeurs de l’armée ottomane. 
Quelques représentations diplomatiques ont diminué 
le nombre de ces officiers pris dans les divers régi- 
mens. Cependant quelques-uns partiront. Dans leur 
acte d’engagement, ils s’obligent à obéir aux ordres 
des officiers turcs supérieurs à leur grade, et à en
trer, si on l’exige, dans les établissemens d’ensei- 
gnemeus militaires du pays. Leurs appointeinens 
sont fort élevés comparativement à leurs grades, 
les frais déroulé leur sont payés, et ils sont libres

DISTRIBUTION des prix aux élèves du conservatoire

DE MUSIQUE DE LIÈGE.
Nous aimons à penser que l’amour de l’art est toujours le 

premier sentiment de l’artiste véritable, et le plus puissant 
Il1 * * 4 oh il e de sa v;e_ Ainsi Michel Ange peignait pour avoir le 
bonheur de peindre -, Lamartine est un grand poète et il 
chante pour chanter ; Bethoven n’aurait pu retenir les torrens 
“harmonie qu’a fait jaillir son génie, et il était heureux 
Par la seule création des œuvres sublimes qu’il nous a laissées. 
Dependant, on doit le reconnaître, il y a encore dans le 
c®Ur de l’artiste un autre amour que celui de son art, 
c est rarnour-de la gloire. — La gloire c’est l’atmosphère du 
genie; il faut qu’il la respire, qu’elle l’enivre sans cesse , 
°u bien il languit et meurt, comme une plante, comme 
..® aurier privé d’air. —Rappelons-nous Chatterton et Gilbert 

s ne sont point morts, comme on l’a raconté ; ils nont 
Pf|int succombé sous le poids de la pauvreté ; mais ils étaient 
méconnus; une voix secrète leur avait dit ; et vous aussi 
eons êtes poètes , et cependant la louange des hommes ne 
enait point au gré de leur impatience, confirmer ces flat- 
euses paroles, alors Chatterton et Gilbert ne purent supporter 
ne vie sans gloire. Tout récemment, voyez le peintre Robert ; 

Va ,laVailliîit a l’ouvrage qui devait assurer sa réputation , il 
> lui, par la pensée , son tableau tout entier, il savait

4 un chef-d'œuvre devait sortir de ses pinceaux ; mais l’é- 
de l’exposition est arrivée, et quelque diligence qu’ait

Ifaud e Pe’nlre > son ouvrage est encore inachevé ! 11 lui 
mée'1 d0nC att<!nc*ie Pour respirer l’encens de la renom- 
tendie'?0Ur .toucher à la palme qu’il croyait déjà tenir ! At- 
mieux n,;'raî.t “ l’arhste un insupportable supplice , et il aime 
neiniro rUrir 4ue d’attendre la gloire. — Voyez encore, le 
des plu r°S’ '.auteur de la Bataille des Pyramides , l’une 
mort d * jma?n'^1ues toiles de la peinture moderne, il est 
visait Ü “buteur, lui aussi, parce qu’un critique obscur s’a- 

e c°utester ses titres à l’admiration de la postérité.

de revenir quand ils le désireront , en France, où 
leur grade leur est conservé.

— |L’organisation mensuelle de bureaux de la 
chambre des députés a eu lieu hier. Sur neuf bu
reaux, huit ont choisi pour président et secrétaire 
des membres de l'ancienne majorité. La faute en 
est aux députés qui ne peuvent se dispenser d’aller 
visiter leurs familles cinq ou six fois par session , 
et qui ne peuvent sacrifier quelques mois , pour 
un mandat qu’ils ont brigué avec ardeur, les dé- 
lassemens du mariage ou de la paternité. Ce n'est 
pas cependant, que le renouvellement des bureaux 
soit tout à-fait significatif. Cette réorganisation ne 
change pas la majorité de la chambre , mais c’est 
cependant un grand avantage , qui constitue un droit 
d’examen qu’on peut exploiter dans le sens de telle 
ou telle opinion,

NOUTELLES D’ESPAGNE.
On lit dans le Journal de Paris :

« Les feuilles légitimistes répètent depuis deux 
jours un extrait du Times , dans lequel il est dit que 
les carlistes d Espagne se réjouissent d’avoir inter
cepté une lettre du général Alava au général Cor
dova. Suivant leur récit , cette lettre aurait été des
tinée à annoncer au général Cordova que la France 
refuserait définitivement d’intervenir ; ou va même 
jusqu'à prêter à cet égard au roi des Français quel
ques paroles qu’on prétend réproduire textuel
lement.

» Il ne manque qu’une chose à cette nouvelle, 
c’est la base; pour que cette réponse eût été faite 
au général Alava , il faudrait d'abord qu’il eût fait la 
demande qu’on lui prête. Or , il est faux que le gé
néral Alava ait jamais demandé directement ou indi
rectement l’intervention. »

—• Le général Rotten vient d'être nommé , en 
remplacement de Nogueras , commandant général 
du Bas-Aragon ; il a reçu des pouvoirs très-étendus. 
— Le capitaine du bataillon de la Blusa qui, sous 
des prétextes frivoles , avait été renfermé par ordre 
de Mina, mis en liberté au moment du départ du 
gouverneur général pour l’armée, est parti pour 
Madrid.

— On écrit de Valence, 3o mars :
« El Serrador se présenta hier, à cinq heures et 

demie du matin, avec 8ao hommes et 3o à 4.0 che
vaux devant la ville de Burriaiia (province de Cas
tillan de la Plana). Le couimaiulaut, dix carabiniers 
et une douzaine de gardes nationaux seulement se 
rendirent dans le fort, et soutinrent l’attaque avec 
tant de fermeté , qu’au bout de quelques heures les 
rebelles se retirèrent laissant quatre morts sur le 
cha inp de bataille. Au commencement de l’attaque,

Oui il faut bien le reconnaître, si l’art, lui même, est 
le premier objet du culte de l’artiste inspiré , l’amour 
de la gloire remue aus-i cependant toutes les puissances de son 
âme, il le soutient, dans les temps d’épreuves, dans les labeurs 
qui précèdent presque toujours la création des chefs-d’œuvres 
de l’art -, c’est le ressort qui élève sa pensée jusqu'aux subli
mités du genie. Aussi la Grèce, qui oe pouvait vivre sans 
artistes , poètes , sculpteurs , peintres , musiciens , leur 
tressait des couronnes , les plaçait parmi ses demi-dieux et 
leur dressait des autels.

Nous sommes loin de ces temps héroïques de l’art et de3 
artistes, loin même des beaux temps des Médicis, et il me 
faudrait ici une longue transition ; car le vent de notre siècle 
souffle à la prose: le fer et le coton préoccupent les esprits 
bien autrement certes que la musique , la poésie et la pein
ture! — C’est pourtant encore un bean jour dans la vie d’un 
artiste que celui où il vient recevoir le prix d’un premier 
succès. L’existence lui apparaît alors sous le prisme brillant 
de son âge et de son jeune laurier , qui lui semble la garantie 
des succès plus importans de son avenir. Pourquoi donc ne 
longerait-il pas à la renommée des Meyer Beer , des Bériot, 
ou des Mocheiles ? — Ce n’est plus au Capitole qu’on dis
tribue les couronnes ; mais c'est dans une salle resplendis
sante de lumière , sous les yeux de ses concitoyens, de ses 
amis, de ses rivaux, d’une foule de femmes élégantes, belles 
ou gracieuses, qui applaudissent du regard ; car elles aiment 
tous les succès. O! il y a là encore de l'enchantement pour 
des jeunes hommes à organisation d’artistes , et l’on peut 
hardiment prédire queplusieurs de ceux qui ontgoute de cette 
ivresse d'un premier triomphe , seront avides de triomphes 
nouveaux , qu’ils persévéreront dans la voie où on se les as. 
sure , celle du travail et de l’étude. Un grand écrivain l’a 
dit : le génie, ce n’est que le travail > la patience, 11 s est 
trompé, peut-être : le génie , c’est d’inspiration; mais ces 
paroles n’en sont pas moins un insigne hommage rendu a 
la puissance assentionnelle du travail > puisque le grand

elle Serrador envoya une dépêche au commandant 
de Buriana, dans laquelle il lui ordonnait de se ren
dre aux armes de Charles V , déclarant qu’à cette 
condition, il respecterait les individus et les pro
priétés. Le commandant répondit ce peu de mots:
« En réponse à votre dépêche, je dois vous dire 
que la garnison de ce fort ne rendra pas les armes 
» qui lui ont été confiées par la reine notre senora 
» à des voleurs et des assassins tels que vous. Dieu 
• garde peu d’iastans votre vie infâme. »

» Angel CesareQ Pasaron. »
--- -----

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 6 AVRIL.

Le prince Ferdinand de Saxe-Cobourg part au
jourd’hui de Bruxelles pour retourner en Alle
magne.

— On lit dans le Belge :
« Le gouvernement a fait venir d’Angleterre et de 

Suède quinze espèces de semences de navets d’une 
qualité succulente. On en a semé dans les Flandres 
et dans le Brabant. Leur verdure , qui est très forte 
offre une une bonne nourriture pour les bestiaux. 
Les paysans de la commune de Morslede font déjà 
usage de ces navets , qui sont très-gros et dont plu
sieurs sont d’uue excellente qualité pour l’usage 
culinaire.

On a fait aussi venir de l’étranger des graminées 
de toutes espèces. L’an dernier , le département de 
l'intérieur a reçu entr’autres d'Amérique plusieurs 
bonnes espèces de glands de chêne et de semences 
de sapin, etc. L’on s'accorde à reconnaître qu’ils 
donneront des produits d’une qualité supérieure. 
Les semences de tabac d'Amérique que Fou a re
çues l’an dernier ont été semées en diverses provin
ces, et entr’autres dans le Brabant. Le district de 
Roulers en possède des plantations qu’on uous dit 
remarquables. M. le baron J. d’Hoogvots en a pareil
lement fait une plantation, et il a déjà récolté du 
tabac que M. Kock de Bruxelles à fabriqué. Les 
amateurs qui en ont obtenu des échantillons trou
vent ce tabac d’excellente qualité. Ajoutons que la 
plante est belle el grande.

» La culture de la garance est en pleine prospé
rité. Celle qu’on a récoltée d'une qualilé supérieure. 
Cette culture offre à nos cultivateurs un produit 
abondant et des bénéfices élevés. En la propageant, 
on soustraira le pays , au tribut énorme qu’il payait 
annuellement pour l’importation de la girance du 
Levant et d’Avignon.

Nos agronomes les plus distingués , MM. d'Hane 
de Potter, Claes de Lembecq , Piers à Hourscamps, 
le sénateur Dumon Dumortier, le baron de Peutby

homme que nous venons de citer croyait lui devoir tout son 
génie. ,

La distribution des prix aux élevés du Conservatoire de 
musique de Liège , a eu lieu’, comme nous l’avons dit hier, 
devant une très nombreuse assemblée à la salle du Gym
nase , qui n’avait jamais présenté un coup-d’œil plus brillant. 
Un double rang de dames en toilettes splendides se pres-

directeur du Conservatoire de Liège. M. Jalheau, professeur de 
la classe de piano , qui tenait sa place dans cette circonstance 
a pris la parole et s’est exprimé dans ces termes :

a Messieurs, pour la première fois; le directeur du Con
servatoire royal de musique ne parait point à notre tête ; 
un devoir douloureux l’exile de cette fête de famille, pré
parée par ses soins, et le prive de l’honneur de vous entrer 
tenir de nos travaux.

« 11 a désiré, MM., qu’il me fut permis de le remplacer 
en ce jour , et , quoique les succès que nous allons pu
blier peignent la situation actuelle d’une école fondée par 
le gouvernement, et placée depuis dix ans dans la ville de 
Liège, j’ose croire que vous accorderez quelqu’intérêt à l’es
quisse rapide des travaux intérieurs de cette institution et 
des mesures adoptées par l’administration communale pour 
concourir à lui assurer une prospérité durable.

L’importance d’une école normale de musique ne pou
vait à aucune époque échapper aux hommes de pouvoir 
d’une population artiste : aussi dès 1826 le projet lu ar
rêté de fournir à cet établisement un local dispose se on 
sa destination. . , .

ï> N’examinons point quelles causes ont pu jusqu ici te ai
der l’exécution de ce projet : disons seulement que nous 
en voyons le prochain accomplissement dans la détermina
tion prise à cet égard par le conseil de régence. Ce corps 
honorable qui, dans le même temps, elêye la statue duu
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ont acheté plusieurs têtes de bestiaux , exposés en 
vente par le gouvernement et les ont trouvés d une 
ei bonne espèce qu'ils sont prêts à en acheter d an
tres pour croiser les races dn pays et eu améliorer 
l’espèce.

Nous avons il y a quelque mois , entretenu nos 
lecteurs de l’état prospère de la belle plantation de 
mûriers à Uccle. Le succès de celte culture n est 
plus un problème. La plantation dont il s agit , 
compte en ce moment plus de 200,000 arbres pleins 
de vie. On calcule que l'établissement d'Uuccie pro
duira déjà en t83g ou 1840 deux ou trois cents li
vres de soie et cette production ira chaque année en 
augmentant avec la croisance des arbres qui produi
sent la nourriture du ver à soie.

Bourse de Paris du 5 avril. —- C’était aujourd’hui que s’ef
fectuaient les paiemens de la liquidation. Ils se sont faits 
assez bien.

li y avait toujours de la fermeté sur les fonds espagnols, 
mais comme on trouve leurs prix déjà fort élevés, ils res
tent stationnaires. Si l’on pouvait encore faire des affaires 
à terme sur les piastres, elles seraient considérables, et les 
variations seraient plus nombreuses ; mais le syndicat des 
agens de change maintient toujours sa mesure avec la der
nière riguéur, et l’on cite même des agens de change qui ont 
payé dix mille francs d’amende , il y a peu de temps, pour 
être contrevenus à l’arrêté du syndicat. La cote de Madrid 
du 28 mars vient en hausse, et les nouvelles de cette date 
sont assez favorables.

Lloyd bruxellois du 6 avril (9 heures du soir). — Belges, 
101 t[2 A; Espagne, act. 45 3]4 A.; différée, t6 1(2 ; 
nouvelle dito, 2l ; passive, (5 ; Banque de Belgique,115 
■ij2 P. ; Société de corom. , 129 ?; Société nationale, t I 7 
A.; Banque Foncière , 96 A.; Canaux, OuO; Haut-Fourn., 
000 ; ïlenu, 108 A.; Levant 000; Hornu, 00; Sclessin, 
O00 ; Ougrée, 000; Sars-Longchamps, 000 ; Chemin de 
fer., 000 ; Vennes, 000.; St-Léonard , 100 A. ; Chateleneau, 
411 A.

LIÈGE, LE 7 AVRIL.

Par arrêté royal du 4 avril, sont nommés che- 
Taliers de l’ordre civii de Léopold :

1° Le sieur Franssen ( Nicolas Mathias Joseph ) , 
doyen de conseillers de la cour d’appel de Liège ;

20 Le sieur Dequertenmont (Jean Joseph Marie) , 
doyen des conseillers de la corn d appel de Bruxelles.

— Par arrêtés royaux du 4 avril J836 le sieur 
Hensmans, lecteur à la faculté de médecine de 1 uni
versité de Garni, est nommé professeur extraordi
naire à la même université.

Le sieur Thiinus ( J.-F.), aaocàt à Verriers , est 
nommé agrégé à la faculté de droit de I université de 
Liège, et est chargé de donner le cours de droit 
public.

— Par arrêté du même jour, la sieur Poswick 
(Prosper), major commandant le premier bataillon 
de la deuxième légion de la garde civique du canton 
de Verviers, est nommé lieutenant-colonel comman
dant ladite légion, en remplacement du sieur Gerdret 
(Auguste) , démissionnaire.

— Un arrêté du même jour autorise l’élargisse
ment de la rue de la Sirène, à Liège.

On lit dans le Précurseur d’Anvers ;
« Un crime horrible ; que l’on ne sait à quel mo

tif attribuer ; a jeté la désolution dans une des 
futailles les plus respectables de cette ville. Hier vers 
les dix heures du soir , un jeune homme d une- con
duite honorable, M. Janssens, âgé de 19 ans , rentrait 
chez lui, plaine des Faucons , lorsqu à dix pas de 
son domicile, il s’est senti frappé d’un coup de poi
gnard , il n’a pu que pousser un faible cri, et il est 
exprié sur le champ; une servante jusqu’à laquelle 
ce cri était parvenu , a ouvert sa croisée , mais

artiste et ouvre un asile à l’art même, consacre ainsi notre 
gloire acquise et notre gloire à venir.

a 11 nous est doux, messieurs, en proclamant ces laits, de 
pouvoir dire qu’ils sont sollicités , légitimés d’avance par un 
progrès constant dans nos mœurs musicales. Le succès de 
M. Soubre, ceux de MM. Wansun et lïyckens, sur les théâ
tres de Lié .e et d’Anvers, témoignent de notre aptitude 
pour les hautes études musicales D’autre part , l’habileté pré
coce de nos instrumentistes concourt à propager, à épurer le 
goût par la fréquente interprétation des chel-d’œuvre de nos 
grands maîtres.

» Aussi, dans toutes les classes de la société se manifestent le 
même zèle, la même avidité d’instruction. Le Conservatoire ne 
pourrait suffire à une affluence d’élèves toujours croissante , s’il 
n’avait pour auxiliaires de jeunes talens formés dans son sein 
même.

« Sous le titre de répétiteurs et de professeurs adjoints , 
les élèves, couronnés sont appelés à étendre certaines bran
ches de l’enseignement, et acquittent ainsi la dette que 
leur impose le bienfait de leur éducation.

» Mais ce n’est, pas seulement dans l’cnceinte de l’école que 
cette jeunesse studieuse propage les doctrines dont elle y 
est nourrie ; recherchée de toute part pour l’enseignement, 
elle ouvre la voie dans laquelle nous guidons nos élèves par 
«ne conséquence de principes qui rend toute éducation plus 
prompte et plus complète. ... , .

» De cette filiation de talens, messieurs , résulte l apprécia- 
tion générale de l’art, question digne de fixer vos réflexions, 
mais d’un ordre trop élevé pour que nous la traitions ici. 
Bornons-nous à dire que nous cherchons à comprendre toute 
l’importance de notre tache : heureux, messieurs si votre 
suffrage nous permet de croire que nous lavons dignement
^Sfchokier, secrétaire de la commission de surveillance, 
a pris à son tour la parole pour proclamer les noms des eleves
«ouronnés. Nous Iss ayons hul coöutulr® luci; IRMS nous ce y ens

dans l’ombre , elle n’a pu distinguer que la f uite de 
l'assassi n.

La première personne qui est arrivée auprès de ce 
malheureux jeune homme , n’a trouvé qu’un ca 
davre........... Cet assassinat a déjà donué lieu à une-
arrestation , mais nous croyons qu’il est de la justice 
et de la prudence de ne rien préjuger dans uu 
moment surtout aussi rapproché de l’évènement.

— Nous lisons aujourd’hui dans le Moniteur les 
lignes suivantes .;

u Les ministre de la guerre est parti lundi der
nier ; il profite d'un congé de quelques jours pour 
visiter sa famille. Le ministre de l’intérieur est 
chargé de le remplacer pendant son absence.

Cette annonce du Moniteur, quoiqu’elle ne se’trouve 
pas dans la parliez0fficielle, semble démentir tous les 
bruits sur la retraite du général Evain.

— Le comité d’organisation du congrès scientifique 
de Belgique vient d’arrêter le programme de sa pre
mière session, qui s’ouvrira à Liège, le 1“r aoûl 
1836. Le congrès durera au moins huit jours, maro 
pourra prolonger sa session. Il sera divisé en sept 
sections pourvues dès à présent de trois secrétaires 
et les questions à discuter ou à traiter ont été proposées 
au nombrejde quatre-vingt trois. Voici la composition 
des sections :

ire section.-—Sciences physique et Mathématiques. 
— S crétaires ; MM. Le Roy, prof, à L’Université ; 
R< nault., lient, col., directeur de l’Ecole d’artillerie; 
Timmermans , major d'artillerie, professeur à la 
même Ecole.

2'.—Sciences naturelles. — Secrétaires : MM.

la loi du 17 mai 1826 à un droit double du droit 
sur les toiles écrues , ce qui équivaut presque à une 
prohibition. Les toiles teintes sont également sou- 
mises à une surtaxe s’élevant du cinquième en sus 
au double droit. Aujourd'hui le nouveau projet pro- 
pose de réunir toutes ces qualités et de les porter 
dans la catégorie la plus modérée, celle des tissus 
écrus.

En outre la nomenclature de la premier e lasse 
doit comprendre les toiles de huit fils et au dessouset 
par le changement dans le placement des mots in
clus et exclus pour les autres classes, qualités de 8 
fils et au-dessus , 'formant la limite des classes , c’est 
à dire les toiles de 8, 12, *ï6, 18 et 20 fils par 
cinq millimètres , -se trouveront placées, quant au 
droit, dans la classe immédiatement inférieure- 
elles y erouï incluses au lieu, d’en être exclues. 
Nous avons lieu de croire que cette modification 
difficile à apprécier par chiffres, e-t cependant de 
nature à influer favorablement sur tes exportations
de Belgique en France,

DOmnlius de Halloy , ancien gouverneur de la pro
vince de Namur; Morren, professeurk l’Université; 
Schmerling , docteur en médecine.

3a. — Scienceés médicales. — Secrétaires :MM. 
Lombart , prof, à l’Université; Malaise, secrétaire 
de la'Société homœopathique.; Vottem, protesseur à 
t Université.

4*. — Agriculture, industrie , commerce. —Secré
taires-. MM. Max. Le Soinue , industriel ; Le Soin ne-, 
professeur à l’Université ; D Omalius-Thierry, pro
priétaire.

5e. — Archéologie et'histoïre. —Secrétaires : MM. 
de Chênedollé , professeur au collège ; Deleeuw , 
membre de la députation des états, Taudel, lecteur 
à rUniveisité.

6e. —Philologie, littérature ét beaux-arts. — Se
crétaires : MM. Bekker, recteur de l’Université ; Daus- 
soigne, directeur du Conservatoire , correspondant 
de l’institut de France; Lesbroussart, professeur à 
l'Université.

7°. — Sciences morales, philosophie., législation.
—'Secrétaires: MM. Grandgagnage

ire.
conseiller a la

Cour d’appel , Heijn au , lecteur à l-Université ; Van 
Hulst, avocat.

EFFETS DES MODIFICATIONS AU TARIF DES DOUANES
FRANÇAISES SUR L’INDUSTRIE BELGE.

Nous avons fait connaître hier les articles du
nouveau tarif proposé aux chambres par le minis 
IÀrA frani-aic Vnii-.i lVminioil de Y Union SUT lestère français. Voici lopin.............. — —
effets qu’auront sur l’industrie belge le projet de 
M. Passy :

Le premier article auquel il est apporté un chan
gement notable, celui aussi qui intéresse au plus 
haut degré la Belgique, les tissus de lin Ct de chan
vre , voit d’abord disparaître du tarif la division en 
toiles-écrues., en toiles blanches, mi-blauches ou 
imprimées. Cette dernière catégorie est soumise par

ajouter que tous ont été accueillis par les .plus vifs applau 
dissemens de l’assemblée.

La distribution des prix devait être suivie par jin concert 
dans lequel la plupart (les lauréats se sont fait entendre, et 
tous ont justifié la distinction qu’ils venaient de recevoir. On

cale du concert, ont. été fort applaudis Le beau duo des 
Puritains de Bellini , a produit surtout une vive impression 
dans l'assemblée. Nous avons déjà payé plusieurs fois à ces 
Messieurs , le tribut d’éloges qu’ils méritent. Nous n'avons 
rien à ajouter. — Un air varié exécuté par M. Pinet été 

- trés bien accueilli, à la pureté du' son , à la facilité de 1 exe
cution , il a été aisé de reconnaître que le jeune artiste s est 
formé aux leçons dé M. Massart. — M. Vanderheyden s est 
fait entendre sur le violoncelle. On avait déjà pu appré
cier dans les concerts de l’Association Musicale, le talent re
marquable de cet artiste pour lequel l’instrument de Rom
berg semble n’avoir presque plus de difficultés, tant il y 
a de facilité dans son exécution ; quant a la qualité du son, 
M. Vunderheyden pourra peut-être faire de nouveaux .pro
grès , il gagnera aussi sous le rapport de l’expression; On 
sait que ce sont là des parties de l’art que les plus grands 
maîtres perfectionnent tous les jours encore. —- M. Joseph 
Massart est doué d?une étonunte organisation musicale,

• a I L^Ulo o lu rôle en»* ilnitv 1 no i runlPnepuisqua son age, il brille à la fois sur deux insi rumens
1 si difficiles, le piano et le violon. 11 a joué d’abord un 

concerto de Kalbrenner dans lequel il a déployé des qua
lités précieuses. Son doigté est ferme et brillant, son jeu 
plein lie verve et de chaleur, elle l’emporte même quel
quefois , on dirait que l’instrument ne lui suffit pas , et
peut-être alors le clavier est-il attaqué avec une force trop 

nu,,««- A’oiifvpscivp.r.liRnt nar un défaut contraire . tantgrande. Tant d’autres pèchent par un défaut contraire , 
d’autres exécutent avec mollesse que c’est à peine si nous 
osons hasarder notre observation. — M. Massart a saisi

S ensuite sott vielen et il K reproduit avec bonheur un mor*

D’après le projet, dont nous avons donné hier le
texte, le linge de tahl eu.piéc payai -il ; ouvragé
écru ,12 5 fr. par loo kdog. ; ouvragé blanc, a5o fr,; 
damassé sans distinction, 3od fr. El. par le tarif actuel 
les droits sont respectivement de 265 fr., 417 fr. 5oet 
5iy fr. 5o.

Les tissus croisés (coutil) pour tenture ou lilterie 
payent actuellement 200 fr ; le droit serait réduit à 
i4o-fr.; le coutil pour vêtements., taxé à 3oofr.,subi
rait une réduction du tiers et ne payerait plus que 
200 fr.

Arrêtons-nous un moment sur ces modifications.
Puisque les droits actuels si élevés ne sont pas 

un obstacle aux achats considérables qui se font 
en toiles sur les marchés des Flandres pour compte 
de la France, on peut supposer que les réductions 
de droits proposées par le projet de loi du 2 avril 
donneront une nouvelle activité à la tissanderie 
déjà si florissante dans les Flandres. Ce sera aussi., 
nous-l’espérons du moins , une preuve pour les dé
putés de oes provinces que les négociations com
merciales entamées depuis quëiques années avec la 
France n'étaient pas inutiles, et qu’élles conduisent 
en définitive à des résultats .plus avantageux pour 
les intérêts qu ils représentent. Nous espérons aussi 
que, voyant la France s’éloigner peu à peu du sys
tème protecteur auquel taiit de précédées la ratta
chent., ct il où semblait dépendre son existence in
dustrielle , ils commenceront à leur tour’a reconnaître 
combien l’adoption d’un tel système serait un confie- 
sens en Belgique , et combien Tl serait nuisible à ses 
véritables intérêts.

Les Flandres ne participeront pas seules à lenet 
de ces modifications, et peut-être l’abaissement du
droit sur les coutils permettra-t-il de retrouver
ta t._ j_-i------ Lit r~:„..;i .»nq l’ein-Franee une partie du débouché qui faisait sous I 
pire la fortune de l’arrondissement de Turnhout.

A l’égard des'tapis il y a une simple diminution 
de 5o francs sur le droit de la première catégorie
des moquettes veloutées; mais il y a ensuite, et ceci
est le plus important, levée de prohibition pour I 
tissus mêlés de fil ou à chaîne de fil.

Une autre disposition, "toute favorable à la b® 
gique et principalement au Luxembourg , est ce 8 
qui propose de réduire à moitié, 25 francs au mu 
de 5o , le droit d’entrée sur les chevaux, et à 10 
au lieu de i5, le droit sur les poulains. fi0“* 
croyons aussi que la réduction à 6 francs du r01^ 
sur les fromages de pâte molle, lequel est e 
francs, sera avantageux au canton de Herve (h,eoeq

ceau d’IIabeneck tout hérissé de difficultés. Lasse® , ,.te 
viuement battu des mains. C’était justice. M. Massa ‘saaâ 
le nom d’une grande célébrité musicale, il , Poul 
doute un jour y ajouter uu nouveau lustre. u;

Nous devons aussi des éloges au jeune Albert beig ^ 
partageait avec M. Massartle premier prix de violon. - ®j,# 
avait choisi un morceau de Meyseder , pensons-nous, ^ & 
attaqué avec une audace que le succès a couronnée, ^a|> 
rendu les motifs avec une expression et une g1 a?,e jeuue
mante. De triples salves d’applaudisseraens ont salue
artiste. . • obtenu

11 nous reste à parler de Mlle. Samuel, qn(a aa ;eune 
un premier prix dans la classe de piano. C es n0;rj,
fille d’environ quatorze aus , au teint pâle , aux J c’cst
A .1  .. t ..    1 ». a. AT /-n t c- vmiis -f rnm nflllS *
1111e ci environ quatorze aus , au icim paio , — * t oU 
à physionomie expressive. Nous nous trompons ’ t un
Kî«., IÀ-.thO' vir>lwa a rrrn ni «U firm H’artlSl.ft . et ,1 _•
a pijaïuiivijuix, .-----1 • promet I
bien là une riche organisation d artiste , et.4 > pjano,; 
brillant avenir. Elle s’est placée avec timum -
nrid. A nninn art oxraiKral I/* lp P.lâVlCr , M , ,
brillant avenir. J lie sestpiaeee avec Tinspu’2'
mais à peine en avait-elle touché le clavier i . H <a l’arae

.1 . -il „ H_______ Md,, nxrniï fllSPR*-'-' . .
mais a punie en a va il-chx, eux.x-iiv, xv. ------.
tion est descendue sur elle , l’assemblée avait ai p 
de l’exécutante s’était concentrée toute entière s

l'instru
ite rexecutante seiau conceniree luuic —.— j.sa,„, 
ment qu’elle faisait pour ainsi dire participer prenait
le piano semblait avoir vie et intelligence, la ^ _ C'estlu piauu oiniuuAi i, uiu 11 i _ • /’lig —. du‘'

d’accentuation sous les doigts de la ]aune „n;ment leu* 
sans, doule ainsi que les Lite, les Tha^lber® oulonspoio* 
instrument et produisent des miracles. Nous n ^ grandi 
dire que Mlle. Samuel soit arrivée au n(Teau isauerons ce* 
artistes ; niais elle esi de leur famille. N0“® jroîte de I* 
pendant -ncorr u < observation U Mlle Sanw“1

venous de ’..usai®

•n core 
pianiste a acqui 
devra ëhcôifj, selua nous 
main gauche.

l e concert dont nou
» compte, ^

un vif éclat sçf'le Conservatoire , et ù‘|is,ement %
\ dire • réuni san! professeurs -et cloves , . étre ran5e
; Liège présente un ensemble imposant e
t parmi ceux qui fout le plus d honneur a



qui e'coule en presque totalité' en France les fromages 
dont il fait nue si grande production.^

Quant aux machines, il nous paraît que la seule 
difference, et toutefois elle n’est pas à de'daigner, 
consiste en ce que la valeur, base du droit, sera 
prise eur la valeur h la frontière avant l’applica
tion du droit.

Sur la ceruse le droit à l’entre'e par terre est ré
duit de 33 à 20 francs; sur la colle forte, il est 
réduit de 38 fr. 5o à i5 fr., et ces réductions pour
ront attirer l'attention des industriels de la province 
de Namur qui s’adonnent avec tant de succès à la 
production de ces deux articles.

Voilà quels sont les effets principaux des dispo
sitions du projet présente’ le 2 avril à la chambre 
des de’pute’s de France, malheureusement il n’est 
guère possible d’espérer de les voir discuter dans 
cette session , et leur nature ne permet pas d’y sup
pleer par des ordonnances, mais enfin les principes 
sont pose’s et c’est déjà beaucoup.

De son côté notre gouvernement a un projet de 
loi tout préparé portant aussi des modifications sur 
les droits d’entrée de certains articles. Nous avons 
lieu de croire que ce projet sera présenté à la cham
bre des représentais dans une des premières séances 
qui suivront sa rentrée mardi prochain.

On lit ce qui suit dans le Journal des Débats à 
propos du rapport de M. Ducos :

Après M. d’Argout, M. Ducos a pris la parole au 
nom de la commission du projet de loi sur les douanes, 
et a lu un rapport fort long, dont, après trois quarts 
d’heures, il a discontinué la lecture, pour le déposer 
sur le bureau. Le projet soumis à la commission avait 
pour objet de sanctionner législativement des ordon 
nances récentes portant modification aux. anciens 
tarifs. La commission a adopté théoriquement un sys
tème médiocrement tempéré de liberté du commerce. 
La discussion parlementaire développée par l’hono- 
rablerapporteur est un plaidoyer assez complet contre 
la prohibition et le régime protecteur, mais les con
clusions pratiques de la commission ont été beaucoup 
moins hardies que ses théories. Voici les dispositions 
principales du projet de loiamendé par elle.

Antérieurement aux ordonnances de M. Duchâtel, 
les cotons filés -étaient prohibés. Ces ordonnances ont 
permis l’entrée des fils des numéros supérieurs à i^3, 
Système métrique, moyennant un droit de 7 fr. par 
kilog. , décime non compris ; ce droit équivaut 
à 33 pour ioo environ. La prime de contrebande 
best que de b 17. La commission maintient ce 
droit.

Les foulards étaient prohibés. L’ordonnance auto
risait l’entrée des foulards écrus moyennant un 
droit de 10 fr. ; la commission réduit le droit à 6 
frs., et elle propose que moyennant une taxe de 
ïîfr. , on laisse entrer les loulards imprimés de 
toute provenance.

Dans le système de la commission , les soies grèges 
seraient admises comme d'après l’ordonnance, moyen
nant un faible droit. Le droit sur les laines brutes 
serait abaissé comme par l'ordonnance , de 3o p. 
Ioo .à 20 pour too. Les laines torses resteraient 
prohibées. Le droit sur le cacao serait réduit de 
plus de trois quarts, et 11e serait plus que de 20 
pour 100, ainsi que l’avait établi l'ordonnance.

Quant aux bouilles, les trois zones établies par 
M. Duchâtel seraient maintenues. A cet égard , le 
débat a été, dit on , très-vif au sein de la commis
sion. Les fers à l’anglaise paieraient 18 fr. 75 c. au 
heu de 20 fr. Pour les fers au bois et martelés, le 
droit serait réduit d’un cinquième. Sur les chaînes 
en fer à l’usage de la marine, il serait de 37 fr. 5o 
Cl par ioo kilogrammes.

Les trois objets sur lesquels la commission s’est 
'contrée le plus réformatrice sont les cigarres de 
a Havanne, dont la taxe ne serait plus que de 5o 

lianes par millier au lieu de 90; les nitrates de 
sonde et dépotasse, objets essentielles à la fabrication 
Ie la poudre, qui ne paieraient plus , le premier que 

lraucs , le second que l5 francs par ioo k., 
les 'ails pour chemins de fer que la commission 

Propose d’admettre moyennant un simple droit de 
t'ancs par 100 kilog., au lieu de 2Ô qu’ils auraient 

Payé antérieurement aux ordonnances.
La commission a proposé aussi d’admettre en 
anchise les machines à vapeur et chaudières des- 

_'lees à la navigation entre la France et les pays
etrangers.

Nous reviendrons sur les principes et les conclu- 
die'Bfi *rava‘l NI- Ducos qui nous a paru étu-

et consciencieux.

vet royal du 3l mars i836, le terme du bre-
|e 3|f ,ans, accordé à feu M. Chauvière, à Gand, 
niacire"1le'r mars !83i ’ Pour l’importation d’une 
est i'T * U*Pa'’er Ie cotou, dite rota frotteur, 
ljre de 5 années, à partir du 29 décem-

Qu’il y avait bien le dernier soupir de la dévotion mon
daine qui s’éteignit à la fin du XVIIIe siècle, dans cette 
profanation des jours saints que nous observons encore ! L’ab
baye de Longchamps, tenue par une grande dame, comme 
toutes les abbayes l’étaient alors , attira Paris toujours cu
rieux d’admirer ce qui n’est pas dans ses habitudes , et les 
voix mystiques chantant les hymnes de lamentation sous les 
voûtes du cloître parurent à ce Paris avide de spectacle , une 
harmonie digne de pèlerinage. Les aceeus pieux qui se fai
saient entendre derrière les grilles, les jeunes vierges voi
lées , prosternées autour de l’autel désert, offraient à la foule 
un attrait d’autant plus puissant que ce plaisir ne devait 
pas se renouveler comme tant d’autres.

Mais aucun sentiment chrétien n’eut jamais part aux 
pèlerinages de Longchamps , et la curiosité même devint 
bientôt un prétexte pour continuer cette fête frivole où les 
fortunes , les réputations à la mode venaient se disputer les 
honneurs du triomphe. Car dès le principe ce fut une lice , 
un concours, où l’on déployait toutes les ressources de co
quetterie que sait employer l’argent ou la grâce féminine , 
et nous voyons que la fameuse mademoiselle Duthé rivalisa 
un jour si glorieusement avec madame , comtesse d'Artois , 
qui* la princesse en porta plainte au roi son beau frère. 
L’actrice à laquelle le blason manquait, mais quiavaitpour 
le faire oublier toutes les ressources d’un budget de prince 
royal, s’était fait faire un carrosse lilas et argent, frais 
comme un jour de printemps ; et les panneaux finement 
peints de fleurs, les jockeis habillés de lilas et argent éblouis
saient de richesse élégante. On faisait de grands préparatifs 
pour ces trois jours , alors; en 1787 et 89 on portait des 
robes ouvertes et ces manches plates que nous rappelons 
aujourd’hui ; on portait les cannes à tête d’or et encore les 
souliers garnis ; les fichus-chemises et les camisoles sont de 
gracieuses fantaisies que les femmes n’eussent jamais dû 
abandonner. A Longchamps de 87 , nous voyons quelque part 
que les femmes portaient des plumes de coq roses et des 
camisoles de taffetas serrées à la taille, que l’on reprodui
rait avec succès aujourd’hui. Les coiffures , par exemple , 
offriraient peu d’intérêt à 1 imitation , si ce n’est dans les 
détails ; cette manie de se charger la tête d’un monstrueux 
assemblage de toutes choses était la plus ridicule et la 
moins sdiante que les femmes aient jamais pu imaginer. Ce 
qu’il faudrait étudier dans ces modes de 85 à 9 ), c’est la 
manière que l’on retrouve dans les formes les plus simples; 
c’est la bizarrerie étudiée avec laquelle on parvenait à de la 
simplicité apparente.

Le bon esprit d’une femme à la mode , aujourd’hui , serait 
de faire de la mode pour elle , sans s’inquiéter du plus Ou 
du moins d’imitateurs qu’elle en dût avoir; et elle en aurait 
beaucoup si elle avait bon goût. Ne l’avons-nous pas vn 
quand parurent les premières modes Louis XIII et Louis XV ; 
on les blâma d’abord, et tout le monde les accepta. Que 
sont aujourd’hui les coiffures et les toilettes de bal, sinon 
les coiffures de mademoiselle de Mancini et les robes de 
madame de Grignan? Comment ne pas revenir à ces redin
gotes ouvertes , et pour le soir leur rendre la longueur de 
jupe qui donnait à une femme tant de majestueuse non
chalance .

Nous espérions trouver des nouveautés à Longchamps. 
Rien. Ce que l’on remarquait, c’étaient des jolis visages ;

Eour les promeneurs , ce pouvait bien être une assez agréa- 
le occupation; mais, pour le narrateur, il y a fort peu 

d’intérêt. Il s’est bien rencontré que , parce que l’on était 
jolie, on devenait à la mode , mais l’on n'a pas encore vu 
qu’il fût à la mode d'être jolie. Ainsi, notre mission n'était 
pas de regarder plus loin que le Jiord d’un chapeau , nous 
aurons peu de choses à dire.

Longchamps, qui fut si magnifique sous l’empire, n’est 
plus avoué’par les femmes élégantes. Elles le renient à ce 
point que si elles y paraissent, c’est en douillette et en 
chapeau d’hiver. Mais laissons passer quelques jours , et le 
printemps, auquel ces modes ne peuvent manquer, nous 
amènera les nouveautés qui remplacent les fourrures.

Le mercredi est toujours peu important ; à peine, quand il 
fait un be au soleil, trouve-t-on sui l’avenue des Champs Eli- 
sées plus de voitures qu’à l’ordinaire; cette année, le temps 
était mauvais , il n’y avait personne. Jeudi, le ciel était moins 
sombre , quelques autorités vinrent faire actè de présence. 
Les calèches brunes , doublées de drap brun ou d’étoffe , sont 
encore celles qui se trouvaient le mieux choisies, l’attelage de 
M*** , conduit par des jockeis , en velours marron , avec des 
casquettes de velours rouge, des culottes de Casimir côtelé gris 
de perle, presque blanc, et des bottes molles; ils sont ce que 
l’on peut voir de plus charmant. Les chevaux avaient sur le 
front des bandeaux en résilles, qui se terminaient sur s les 
tempes par deux nœuds en rosette , au milieu desquel se 
trouvait une plaque en cuivre brillant, ciselé aux armoisies 
de M***.

Mistriss S. était seule dans un lancleau doublé de satin de 
laine capucine , peint en noir au dehors. Ses gens, habillés de 
redingotes noisette, galonnées de soie amaranthe, portaient 
des chapeaux ronds auxquels la cocarde noire était ;xée ps: 
une ganse amaranthe.

On remarquait, sans aucuns détails extraordinaires , les 
attelages de M. de Ml, de M. le comte I)., de M, S.,donc' 
les beaux chevaux sortent toujours vainqueurs des laites du 
Champs-de-Mars.

En toilette donc, rien de saillant. Palruyre se refuse aux 
manches plates ; Victoriue ne les approuve j>as davantage : on 
en voyait peu à Longchamps. Les chapeaux de mademoiselle 
Baudrant sont semblables à ceux de lu saison dernière ; Her- 
bault n’a amené aucun changement sensible Tout reste à-peu 
près dans le même état; mais, comme |e fai déj i dit, ce ne 
sont plus ces trois jours qui sont l’époque de la transition, c’est 
la température. Viennent quelques jours de beau soleil, et les 
étoffes nouvelles paraîtront sous de nouvelles formes; les fleurs 
paraîtront sur les pailles de riz, les capotes légères rempla
ceront les velours.

Car voici l’aques avec de mauvais jours. Nous avons assisté 
aux chants religieux de St-Roch, cette abbaye de Longchamps, 
où l’on se rend aussi dans une intention proiane pour entendre 
la sublime musique religieuse sur les sept paroles de J. C., 
et rien ne révélait le printemps dans les toilettes élégantes de 
l’auditoire. Il s’est préparé de si jolies étoffes vieille mode , de 
si jolies fantaisies, que nous aurons hâte d’en signaler la 
venue. On a remarqué jeudi un mantelet en pou de soie La- 
belle , garni d’un haut volant d’étoffe. pareille, et attaché 
devant par un nœud violet. La robe qu’il accompagnait était 
un tissu façonné café noir à petits dessins verts et rouges Ces 
mantelets se porteront sans doute comme les châles de taffetas 
l’année passée. Mme comsiance aübeei.

En attendant que la liste électorale révisée pour I8ÄCI 
puisse être publiée en exécution des articles 6 et 7 de l'a 
loi du 3 mars 1831, les bourgmestre et échevins, informenf) 
les habitans que la liste de 1835 est affichée à l’entrée dir 
secrétariat à l’Hôtel-de-Ville. Les personnes qui n’y seraient 
point portées et qui auraient à réclamer leur inscription sur 
la liste à réviser pour 1836, sont invitées à faire- remettre, 
au secrétariat de la régence , les pièces constatant leur® 
droits.

Pour être électeur , il faut :
t° Etre belge de naissance ou avoir obtenu la grande aai 

turalisation ;
2° Etre âgé de 25 ans accomplis ;
3° "Verser au trésor de l’état en contribution directe, paten

tes comprises, une somme de 148 fr. 15 cent. ;
4° Avoir été imposé à une somme quelconque en 1835.
A l’Hôtel-de-Ville, le 1er avril 1838. •;

Le président du collège , Louis J A MME.
Par le collège , le secrétaire, DEMANY.

VILLE DE LIEGE.
Séance publique du conseil de régence samedi prochain 

9 du courant, a 5 heures du soir.
L’ordre du jour est affiché.
Liège, le 7 avril 1836. |

Le bourgmestre , Louis JAMME-

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 6 aveu.
Naissances : 3 garçons, 1 fille. ■*

Décès : 3 garçons, 4 filles , 4 hommes , 4 femmes savoir 
Dieudonné Jacques Nicolas Hardy, âgé de 87 ans, avocat’ 
rue de l’Etuve , veuf en 2me. noces de Marie -Catherine Lau
rence Marquet. — Gilles Delchef, âgé de 7O ans , ardoisier, 
faubourg Ste-Marguerite , époux de Marguerite Liégeois. — 
Nicolas Beneux, âgé de 60 ans , charetier, rue Volière , cé
libataire.— Jean Louis Prosa, âgé de 20 ans , serrurier, 
rue Terre en Bêche, célibataire. — Marie Catherine Dela- 
veux, âgée de 86 ans , domestique , rne Vert-Bois. — Marie 
Catherine Levêque , âgée de 49 ans , couturière , derrière les 
Potiers, éjiouse de Nicolas Decharneux. — Ursule Crégoire , 
âgée de 48 ans, sans profession, quai d’Avroi. — Marie De- 
haleux , âgée de 31 ans, couturière, à Romsée, épouse de 
Pierre Joseph Lemoine.

THÉÂTRE ROYAL DU LIEGE.
Aujourd’hui jeudi 7 avril, RELACHE pour les répétitions 

générales de la Mort de Klèbert,

Demain vendredi, la 1>» représentation de la Mon ch 
Klébert, ou Ventrée des Français au Caire, drame du Cir
que en 3 tableaux militaires, précédé de l’Habit ne fait pas 
le Moine, vaudeville en 3 actes.

»

annonces.
POISSONS de MER très-frais, au Moriane , rue du Stockis.

NOUVELLES SARCELLES, au Moriane, rue du Stockis;

HUITRES anglaises , chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils , rue Souv. Pont.

Cabillauds, Elibottes, , Flottes, Eperlants très frais ,à 
tres-bas prix, chez L. ANDRIEN fils, rue Souveraim-Pont.

____________________ 201
Elibotte , Soles, Plays, Cabillaux, Rivets, Rayes, Huî

tres anglaises , Anchois nouveaux, chez PERET , rue Ste
Ursu)e- 803

W. DE P os sors,
MARCHAND-TAILLEUR,

RUE GÉRARDRIE, N° 769, A LIÈGE,

A l'honneur d’annoncer son RETOUR de PARIS , où il a 
fait un choix de tout ce qui a paru de plus distingué en 
étoffes, MODE DE LONGCHAMPS , ainsi que toutes les cou
pes nouvelles. 203

A™' à. prix modéré, une belle couple 
de CHEVAUX , hors d âge, bien appareillés , rue 
du Vert-Bois, u» 337. rr ’j9g

VENTS BE MEUBLES*

Vendredi 8 avril 1836, à 2 heures'de relevée, il sera 
procédé en 1 étude et par le ministère de Me RENOZ.no- 
*f*ï® J* *rége s à la VENTE aux enchères, jl’un beau MO
BILIER. J5S

Le THOMASSIN,

MARCHAND-TAILLEUR,

RUE DE L’UNIVERSITÉ ,
A l’honneur d'informer le public qu’il est de retour de 

PARIS avec les modes de LONGCHAMPS , et qu’il y a fàt, 
ehaix des articles les plus nouveaux. 29*

On a OUBLIÉ à St.-Paul un PARAPLUIE en soie noir, 
le jour du vendredi saint. La personne qui la trouvé, est 
priée de le remettre n° 793 , quai d’Ayroy. 324
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VENTE D’IMMEUBLES.
le lundi ; 16 mai 1836, à 9 heures du matin , il sera pro

cédé par devant M* CHOKIER, juge de paix des cantons 
Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau , rue mont 
Saint-Martin, par le ministère de M" MOXHON, notaire à 
Liège, à ce commis par jugement du tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège, du 5 mars présente année ; à la 
VENTE aux enchères publiques des IMMEUBLES dont la- 
désignation suit :

COMMUNE DE LOUVEIGNÉE.
1° Une maison de campagne, bâtie à la moderne, située 

à Blindeff, avec écurie, fournil, prairie, jardin et cour, le tout 
ne formant qu’un ensemble, occupé par M. Jean-Erançois Gail
lard, et tenant du midi à l’église de Blindeff et des autres côtés 
à des chemins.

COMMUNE DE VOTEM.
2° Une terre de 52 perches 3l aunes (12 verges grandes) 

sise en lieu dit Filomé , tenant du levant à Louis Maghin , 
du midi à Jean-Georges llenard de Fexhe-Lins , du 
couchant à Nicolas Malaise de Rocour, du nord audit Renard, 
exploitée par la veuve Jean Renson Beaujean de Votem.

COMMUNE DE GRA.NDVILLE.
3® Une terre de 52 perches 31 aunes (12 verges grandes) sise 

en la campagne d’Yenne, tenant de trois côtés & Germeau et du 
quatrième au notaire Lejeune de Waremme.

4° Une terre de 32 perches 69 aunes (7 verges grandes 10 pe
tites), sise en lieu dit Trixhè à Yenne, tenant de deux côtés à 
Mottard de Mataxhe, d’un troisième à la fabrique de Lens et 
du quatrième à Thibault.

Ces deux dernières terres sont exploitées par Jean Malchair 
de Granville et Henri Thibault de Léns sur Ger.

COMMUNE DE WIHOGNE.
5° Une terre de 47 perches 29 aunes (10 verges grandes 

17 petites), sise derrière Paifve, tenant d’un côté à Gérard 
Missert, d’un autre à Tilkin, et des deux autres côtés au 
Séminaire de Liège ; exploitée par Tilman Lecharlier de 
Wihogne.

Le même jour , 16 mai 1836, à 2 heures de relevée , il 
sera exposé en VENTE aux enchères publiques , pardevant 
M'MOXHON, notaire, en son étude, rue Hors-Chàteau , 
à Liège.

VILLE DE LIÈGE.
1° Line belle et grande maison à porte cochère, avec remise 

écurie, cours et jardin, sise rue fond St-Servais, n° l5l , oc
cupée par M. Maquinay.

2° Une maison, située Outre-Meuse, rue Pont de Pierres, 
cotée 47 , occupée par Jean-Joseph Maréchal, menuisier , te
nante André JosephRabes et la veuveDevin et faisant le coin 
des rues Pont de Pierres et Petite-Bêche.

COMMUNE DE XHENDREMAEL.
3° Une terre de 13 perches 8 aunes (3 verges grandes) 

située près des Marlières de Xhendrèmaer, tenant d’un côté 
à Jacques Pironnet, de l’autre à Henri P-aque.

COMMUNE DE WIHOGNE.
4° Une terre de 43 perches 59 aunes (10 verges grandes)' 

tenant d’un côté aux hospices civils de Liège, d’un autre à 
Renier Baré, d’un troisième à Jean Marquet.

5° Une autre de 43 perches 59 aunes (10 verges grandes), 
sise aux Marlières de Wihogne, tenant d’un côté à Louis De 
trooz, d'un autre à Mottard , d’un troisième aux enfans Jean 
Firlot.

Les trois terres ci-dessus désignées sont e xploitées par Til
man Lecharlier de Wihogne.

COMMUNE de paifve.
6° Une terre de 71 perches 10 aunes (17 verges grandes), 

située à la Chavée, tenant du levant à Laurent Llioest et

AVIS

SUREN CHERIR.
Le notaire DELEXHY, fait savoir qne par acte qu’il a 

reçu sous la date du 6 avril 1836, les objets suivans prove
nant de la succession de Henri Dechamps , ont été adjugés 
aux prix ci-dessous fixés.

VENTE
DE

jbb&isl n*Dai MustQi.

1° 2 parcelles de terre contenant ensemble 
13 perches , sises à Fize-le Marsal , chargées 
d’une rente de 7 quartes d’épeautre.

2° Une rente de 19 francs 45 centimes , 
due par Jean Pierre Postulat, à Liège.

3“ Une autre de ,17 francs 77 centimes, 
due par la veuve Michel Dargent, à Liège

4° Une autre de 50 francs, due par H.
Bierset, à Liège,

5° Une autre de 21 francs 08 centimes , 
due par Denis Plateau, à Liège.

6» Une autre de <00 francs , due par Théo
dore Humblet, à Grâce.

7° Une autre de 100 francs-, due par An
toine Macar, à Oleyê..

8° Une autre de 486 francs 23 centimes, 
due par MM. Robert, de Selys , de Fanson.

9” Une rente de 65 francs, due par Jac
ques Louwette à Liège.

(0° Une autre de 4 francs 86 cen-| 
times , due par la dame Lassau, une autre 
de 4 francs 25 centimes, due par Dieudonné 
Joassart f et une autre de 12 francs 90 centi
mes, due par les enfans de Jean Delexhy, à|

Liège
11 o Une rente de 3 muids 4 setiers d’é- 

peautre, due par Gérard Deschamps, deFize.
12° Une autre de 9 francs 12 centimes 

due par Louis Montfort à la queue du bois.
Toute personne solvable, peut jusqu’inclus le 21 avril 

courant, surencliérier du 20e chaque lot, en en fesant la 
déclaration par acte en l’étude à Liège , du notaire DELEXHY! 
dépositaire des titres. -~7

MONTANT
DES

ADJUDICATIONS.
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Le mardi (2 de ce mois , dix heures du matin , le notaire 
PAQUE procédera, pardevant M. OPHOVEN , juge de paix 
des cantons de l’Est et du Nord delà ville de Liege , en son 
bureau , rue Neuve , derrière le Palais , à la VENTE aux en
chères publiques :

D’UNE MAISON ,sise à Liège , rue derriêre le Palais n° 52 , 
avec cour , bâtimens et terrasse derrière , sur la mise à prix 
de 12,000 francs et aux conditions que l’on peut voir audit 
bureau et en l’étude du notaire. 225

Mardi 26 de ce mois , le notaire PAQUE, VENDRA aux 
enchères publiques , pardevant M. OPHOVEN , juge dé paix 
des cantons de l’Est et du Nord de la ville de Liège, en son 
bureau , rue Neuve , derrière le Palais , savoir :

A 10 heures., UNE MAISON sise à Liège, rue en Châtre, 
Outre-Meuse , n» 424, joignant à M. Tassin , à la veuve Les- 
suisse et à l’eau d’Ourte ;

Et à I < heures , UNE MAISON avec quatre verges grandes 
de jardin, située à Herstal, en lieu dit Fanrieux-d’ en-bas , 
joignant, à, Lelagqet, Antoine, et aux représentons Delsii- 
pexhe. — Tous ces immeubles sont libres de changes et l’on 
peut voir les conditions audit bureau et en l’étude du no
taire PAQUE. 226

Fayvekenne, du midi à Mottard, du couchant à Franctenne 
et du nord à Antoni.

7“ Une terre de 52 perches 31 aunes (12 verges grandes), 
située sous le Thiers, tenant du levant et midi à Antoni, du 
couchant à Salmon maréchal et du nord aux pauvres de Paifve.

8° Une terré de 37 perches 5 aunes (8 verges grandes 10 
petites), située au-dessus du bois, tenant du levant à Noel 
Maréchal, du midi et nord à Antoni, du couchant à Mottard.

9° Une terre de 15 perches 26 aunes (8 verges grandes 10 
petites) , sise dessus le fossé du Lebida, tenant du levant et 
nord à la veuve Paschal Antoni, du midi à Hubert Antoni 
et du couchant à la veuve Jacques Antoni.

Les terres désignées aux n» 6 inclus 9 , sont exploitées par la 
veuve Jean Riga de Paifve.

Les amateurs des immeubles bâtis pourront les voir; sa
voir : les maisons de Blindeff et du Pont de Pierre, tous 
les jours, et la maison du fond St Servais, seulement les 
mardi et vendredi de chaque semaine , l’après-midi de 3 à 5 
heures.

LE CHOCOLAT A LA POLENTA
DE

CADET DEVAUX.

VÉRITABLES CIGARES de HAVANE
D’une qualité très supérieure, sont à VENDRE par 

parties de 500 ou 1000 , rue derrière St.-Thomas , n» 333

A LOUER , pour le 24 juin prochaiu, une MAISON , si
tuée rue derrière la Madelaine, n° 142 , portant l’enseigne 
du Corbeau. / ...

S’adresser pour connaître -les conditions à M. LEONARD-, 
rue Souverain Pont n° 600. * 42

Préparé par son neveu Cadet 'Gassicourt, pharmacien de 
Paris, est réputé depuis douze années, comme aliment hy
giénique , plus digestif et nourrissant que les chocotats or
dinaires.— On recommande spécialement son chocolat à la 
polenta et au lichen aux personnes douées d’une poitrine 
délicate.

LE COSMETIQUE ,
Les conditions sous lesquelles ces ventes auront lieu, pré

sentent toutes sécurités et des facilités de payement. On
P0,,1? ®n prendre connaissance à partir du 25 avril 1836, 
en 1 étude dudit notaire MOXHON , au bureau de M. le 
juge de paix susdit et en l’étude de M. Louis DEJAER,
homme de loi, place Ste-Claire, n° 135 , à Liège, dépositaire 
des titres de propriété. ° ‘ 224

Du même, offre le moyen le plus efficace d’entretenir la 
peau saine et fraîche , exempte de boutons , et d’effacer les 
éphélides dites taches de rousseur; il surpassé enyertu les eaux 
de Mélisse, de Cologne et autres. Dépôt à Liège, chez Janné, 
pharmacien, rue Yinave-d’lle.

On trouve au même dépôt les pastilles de Vichy' et les 
pastilles de Menthe parfaites provenant de là même origine ; 
VElixir Américain de Courcelles, dont l’eflicacite est éprouvée 
contre toutes les indispositions résultant de 1 accouchement, 
des suppressions et de l’allaitement ; contre les fleurs blan
ches , les vapeurs, etc., etc.; l’Allalitaïmeet le comestible 
au Palamoud.

aV"î <83.6 ’ V° heures du , le notaire DELBÖU1LLE vendra dans les prairies appartenantes à la 
famille Dethier de Canne , situées à Lantremange , près Wa- 
rename , environ cinquante gros bois blancs. A crédit.

DES

DISPOSITIONS RELATIVES
A VENDRE He gré à gré DEUX MAISONS contiguës,' 

situées à Liège , l’une quai de la Sauvenière , et l’autre place 
de la Comédie.

S’adresser à M° DELBOUILLE, notaire à Liège. 223

A LA

BOURSES.
PARIS, LK 5 AVRIL; 

Fond* Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. •

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 °io J 1er nov. comp. 
» » fin cour.

» Dte. diff. sans int. compt. . . 
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai l 834. 
» » fin cour. . .
o Empr. royal. J. de juill. 1834. 
» » fin cour. .
■> Rente 3 p. c. J. d’avril <834. . 
» » fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. 1834. 
» fin courant. .

Coupons cortès................................
Rome. Rs. 5 p. c. compt..............

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. 1831 , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique........................

A LOUER un QUARTIER garni ou non, composé de trois 
pièces au rez-de-chaussée , dont une donnant sur la rue devant 
la Magdelaine, n» 273. 175

RÉORGANISATION DE LA GARDE CIVIQUE ,
Contenant la loi du 2 janvier 1835, les arrêtés royaux 

fixant le nouvel uniforme de l’infanterie , de la cavalerie et 
de l’artillerie de la garde, etc.

Prix : 50 centimes , au bureau du POLITIQUE.

JOUR
précédent.

Cours 
du jours;

107 95 107
000 00 0(0

82 00 81
00 00 00

102 20 102
00 00 00
46 1?2 46
(0 OjO 00
16 1;2 16
14 5[8 14
00 0[0 00
00 OpO 00
34 0,0 00
00 0/0 00
00 0,0 00
00 0,0 00
00 0(0 00
00 0|0 00
00 0,0 00

104 '12 104
000 OiO 000
104 7|8 102
00O 0(0 000
116 0(0 116

5j8
0|0

LONDRES , le 4 avril.

3 °j„, consolidés . . 
Bel. em. ( 832 C. D. 
Holl. Dette active.
Id. 5 p c..............

Portugais , 5 p. c. .
Id. 3 p. c. . 

Espagne. Cortès. .

9' 3l4 Escompte...............
103 114 Différées..................

56 1,4 Passives...................
0; 0 OjO Russie...................

81 1 (2 Brésil. Emp. 1834.
00 0,0 Mexicains, 5 p. c..
45 7j8 Colomb...................

00 0[0 
00 0|0 
il 1)2

000 0j0
85 3(4 
00 0|0 
00 110

AMSTERDAM, le 5 avril.
Dette active.

» différée. 
Billet de chance.. 
Syndic, d’amort.

» 3 1(2.
Soc de comm.

56 7[I6
0 OjOO 
25 OjO 
q8 OjO 
82 1(2

1 42 3|4

Rente française. 
Métalliques. . . . 
Russie , H. etC”. 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens.............

00 Old
loo i[4 
105 0[0 

00 0(0 
00 0(0 
87 0(0

ANVERS , le 6 avril. 
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TROIS moi4

Amsterdam. . . . - 
Rotterdam. .... 
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham.p'40HB. . .
Bruxelles.................
Gand......................

3(4 > p- 
3(4 „(“ p. 
pair. P
(2 08 3,4
35 1(8
1 <l4v p

5 (8
fl. 42 A
34 15(16

1 "(o
0 0(0
34 (3(16 A

FONDS PUBLICS.

Fonds. INT. COURS. Fonds. INT.

VILLE » fl. 500
d’Anvers. BRÉSIL. 5
Dette acliv.. 5 105 0(0 A E.à L <824

» differ. 44 P ESPAGNE. 5
Belgique. B. Guebh. 5

Emp. 48 m. 5 101 3(4 A R. P. à Am 5
A. B. (835. Emp. 1834
A et. de la B. Dette diff.
Hollande. 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1(2 » à L.
Rte. rëmb. 2 4(2 97 3(4 dito Coup
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 (03 A Cert. Falc. 5
Lots fl. 100. 256 ÉTAT-ROM.

» fl. 250. 1 430 P levée 1832. 5
fl. fl. 500. 1 681 à An. 1834. 5
Pologne.

Lots fl. 300. 117 0(0 I

CO ORS.

145 1[4 

88 0, 0

45 3jl 3(8 i

94 1|4

(02
(00 3(4

Petite t ue de la Bourse, 2 f (2 heures.
Malgré la hausse de Londres nous n’avons pas été amai

aujouid’hui. Ardoin ouvert 45 3,(4 5(8 1(2 3(8 et reste Le# 
En dette passive ni ancienne -différée on n’a presque 

fait.

BRUXELLES ,
Emp. R., fin cour 

» pr. à ( mois 
Dette active. . . 
Empr. de ! 832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de cjv 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. , 
Wasme-llorim. . 
Batiq. fonc. . . . 
S. du Cha. Flenu. 
Sclessin. . . . 
Société nationale. 
Gal.-Rus. ad. Br, 
Levant de Flenu 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fourn. desVennes 
St.-Léonird. . . | 
Dette active. Hol.,

101 1(2
000 <qo 
54 1(2 
98 3,8 

785 IqO
1 2g
H 6 OjO 
000 OjO 
OUO 0(0 

00 ü[0 I i 
96 0|<i a(

108 0|0 A 
000 0|
(17 H«

00 OjO 
000
000 0(0 
000
000 0(0 
(00 0(0 
55 I]2

LE 6 avril. 

Synd. d’ainort., 
Lost. r. av. cour.

» inscrip. 
Métalliques. . • ■
Naples...............
Rouie........... ■ '
Brési. Rotsch. • ■
Fmp. Ard- («35. 
Emp. Guebh. • ■ 
F. à Ams. • • 
Fin cour. . • • 
1). différée. - • 

ld. <835 ; •
Cortès à Paris.

0 à Londres. 
Coup. Cortès. .

CHANGES.

Amsterdam - • 
Londres et. • *

„ 2 mois- . 
Paris................

0° o
97
973|lf

(C3
94 <l4 . 

(01 3[4* 
88 0|" F
45 3(4 F 
0’) 0(0 
00 0(0 
00 0(0 
16 112 
21 'I1
09 01»
10 OjO 
(0 01°

0(0 P'

0 Ol»

VIENNE, le 28 mars. 
Métalliques, 103 3(8. - Actions de la banque

H. Lignac , lmp. du Jour, rue du Pot-d Or , n

1354 OjO-

à Idéjd


